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Concours

pour la construction d'un groupe scolaire,

dune mairie et pour l'aménagement d'une place
à Meyrin, Genève.

Extrait du rapport du jury*
Le jury chargé d'examiner les projets déposés ensuite du

concours d'idées ouvert par le Département des travaux
publics et la municipalité de Meyrin pour la construction
d'un groupe scolaire, d'une mairie et pour l'aménagement
d'une place de village, à Meyrin, s'est réuni les 25 et 26 octobre,
les 8, 9 et 15 novembre 1943.

Il était composé de M. le conseiller d'Etat L. Casai,
président, de M. F. Mezger, architecte, vice-président, de M. Ed.
Stettler, maire de la commune de Meyrin, de MM. A. Bodmer,
chef du Service d'urbanisme, J. Perrelet, architecte, G. Bovy,
architecte, H. Lesemann, architecte ; suppléants : MM. Odier
et Lacote, architectes ; collaborateur avec voix consultative :

M. André Vierne, secrétaire général du Département des

travaux publics.
Quarante et un projets avaient été déposés dans le délai

prescrit.
Après avoir procédé à un examen individuel îles projets

exposés, le jury décide de passer à un premier tour d'élimination,

où seront écartés, à l'unanimité, les projets qui
manifestement ne répondent pas aux conditions de forme du
programme, qui seraient nettement insuffisants, ou dont la
conception serait absolument étrangère au caractère du
village de Meyrin et de la région avoisinante.

Au cours de ce tour, quatre projets sont éliminés.
Poursuivant son examen, le jury constate qu'une grande

majorité de cotÄirrenls ont prévu des distances entre bâti¬

ments à l'intérieur de la parcelle envisagée, ainsi que des

jours croisés qui constituent des dérogations à la loi sur les
constructions. En considération de la nature des bâtiments
à édifier et de l'absence d'inconvénients sérieux que présentent

de telles dérogations pour de semblables édifices publics,.
le jury n'estime pas devoir retenir comme cause d'élimination

ces informalités qu'il considère comme légères.
D'autre part, le jury constate qu'un certain nombre de-

(Sulte & la page 5.)
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Villaj de M. vrin.
L'emplacement prévu pour les nouvelles constructions, d'une
surfaoe de 23 193 m*, est situé à l'angle de la route cantonale
de Movrin à Versoix et du chemin communal de la Gold te.
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